
672 CHAMBRE DES COMMUNES 13-14 GEORGE V

SERVICE LEGISLATIF
Chambre des Communes—

Aide aux écritures: Commis sessionnels supplémentaires,
etc-—Crédit supplémentaire requis.........................

Restaurant parlementaire — Crédit suplémentaire 
requis.................................

396 î 10,800 00
.1 7,500 00

iAGRICULTURE
39 ( Administration et application de la Loi des fléaux et des 

insectes destructeurs—Pour confirmer en permanence la 
nomination de l’entomologiste adjoint C. B. Hutchings 
et lui accorder les augmentations statutaires pour la 
période allant du 1er avril 1919 au 31 mars 1923..

398 Santé des animaux—Pour confirmer en permanence la nomi
nation des inspecteurs vétérinaires O. Hall et W. F. 
McDougall et leur accorder les augmentations statu
taires pour la période allant du 1er avril 1919 au 31 mars 
,1923..........................................................................................

399 Crédit supplémentaire requis pour l’éradication de la tuber
culose ........................................

600 00

1,410 00

100,000 00

ROYALE GENDARMERIE A CHEVAL DU CANADA
413 Indemnité aux membres de la Royale Gendarmerie à Cheval 

du Canada pour blessures reçues dans l’accomplissement 
de leur devoir—Autre montant requis...............................

DIVERS
419 Paiemcntdes dépenses des travaux de prévention des incen

dies à être exécutés par le département des 
Autrement requis...........................................

423 Remboursement à l’Hôpital de la ville de Melville, Saskatche
wan, des frais d’entretien du prisonnier de guerre, H. H. 
Koffka, sous traitement du 22 janvier au 11 mai 1915..

424 Dépenses de la délégation canadienne à la Société des Nations
—Somme additionnelle requise..................„.....................

425 Dépenses relatives à la négociation des traités et à la confé
rence de l’embargo sur le bétail...........................................

426 Enquête de la Banque des Marchands, dépenses légales et
incidentes—Somme additionnelle requise..............................

427 Contribution du Canada à l’entretien du secrétariat perma
nent de la Société des nations—Somme additionnelle re
quise........................................................................................

1,025 33

assurances—
3,000 00

i

200 00

971 12

8,264 83

3,195 24

45,140 47

BUDGET PRINCIPAL
339—Pour pourvoir à la contribution du Canada au maintien du

Secrétariat permanent de la Société des Nations.............
340 Somme requise pour défrayer les dépenses de la délégation

canadienne à la Société des nations...................................
337 Représentations du Canada- aux Etats-Unis.............................
336 Somme requise pour faire face aux dépenses de la Commission 

de contrôle du Lac des Bois..............................................

183,668 03

15,000 00 
60,000 00

10,000 00


